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LE CHATEAU DE PFEFFINGEN
ET LE8

COMTES DE THIERSTEIN
par L. MAITRE, eure

On n'est pas fixe sur la date exaete oü fut bäti le chateau de

Pfeffingen. Selon toute probability, il ne doit gu£re remonter au-
delä du xiie siöcle. Le pays, il est vrai, etait habit£ bien auparavant,
car on trouve le nom de Faffinga en 793 ; en 1140, on ecrit
Peffingen; en 1212 Pheffingen. Les plus anciens documents et le

nom meme de Peffingen, font supposer qu'une localite, village ou
hameau, exista avant le chateau. Celui-ci est situe sur le dernier
contrefort du Blauenberg, au sud de Bale. Ses ruines imposantes
dominent sur la gauche la vallee de la Birse, juste en face du
village de Duggingen, qui est sur la rive droite de cette riviere. Le
rocher qui lui sert d'assise est inaccessible du cöte du midi; au
nord, ä Test et ä l'ouest, la forteresse etait protegee par un fosse

artificiel et de solides murs d'enceinte. On y avait acces par trois
portes, dont les restes sont bien visibles et dont nous aurons ä

faire la description au cours de cette monographie. Malgre les dires
de Quiquerez et d'autres auteurs qui l'ont suivi, on n'y voit pas
trace de construction romaine. A en juger par ce qui en reste, le
noble manoir doit son origine, comme tant d'autres chateaux des

environs de Bale, ä la nouvelle organisation que subit le pays lors-
qu'il passa definitivement des derniers rois de Bourgogne ä l'empire
germanique.

Le chateau de Pfeffingen fut le sejour de toute une lignee, puis
la demeure habituelle des comtes de Thierstein, dont l'histoire est

inseparable de leur castel preffire. Une tradition rapport£e par
Wurstisen veut que Pfeffingen ait dte donne par l'empereur Henri II,
ä l'eglise de Bale, avec plusieurs autres seigneuries. Des lors, en
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effet, on voit que les territoires situ£s sur la rive gauche de la
Birse jusqu'au nord du Blauenberg sont proprietes de l'Eveche et
plusieurs sont donnas en fiefs. Les premiers nobles de Pfeffingen
obtinrent cette terre probablement de cette maniere ; ils en prirent
le nom et selpn toüte apparence, construisirent le chateau. Notkerus
de Pfeffingen est indique corame bienfaiteur de l'Eglise de Bale en

113 5 et en 1140 ; le meme noble (vir nobilis) fait aussi des donations

ä l'abbaye de Beinwil. Ces largesses font supposer qu'il fut
le dernier de sa lignee et n'eut point d'heritiers ; en tout cas cette
famille disparait vers le milieu du siecle.

Le fief passa alors ä un petit-fils d'Udelhard de Soyhieres, qui
figure aussi parmi les insignes bienfaiteurs de Beinwil. La fille
d'Udelhard, 'Bertha, avait epouse le fils du comte 7Rodolphe IV de

Homburg-Thierstein. Elle apporta en heritage ä son mari les terres
de sa famille situ£es dans la vallee de la Lüsselle, oü s'elevait, pres
de Büsserach, le chateau de Thierstein. Ce manoir s'appela d£s lors
Neu-Thicrstein, pour le distinguer de Alt-Thierstein, situe dans le

Fricktal ; le nouveau seigneur prit lui-meme le nom de comte de

Thierstein. Cet heritage auquel etait joint le droit d'avouerie du

couvent de Beinwil fut done le noyau d'une nouvelle seigneurie,
ä laquelle s'ajouterent beaucoup d'autres possessions. Mais ce qui
valut ä cette maison d£jä rattachee ä l'Eveche, une grande influence
dans la vallee de la Birse, fut le fief de Pfeffingen.

Bien qu'un temoignage explicite manque ä ce sujet, il est certain

que le comte Rodolphe I de Thierstein poss6dait ce fief; car

peu d'annees apres sa mort, son fils, Rodolphe II, apparait comme
seigneur de Pfeffingen. En l'annee 1235, il garantit par un acte un
arrangement ä propos d'une terre sise ä Pfeffingen. L'acte cite un
Bourkard, Schaffnerius de Pfeffingen, comme intendant ou gerant
du comte. Cette charge de procureur, ou dispensier, semble avoir
ete her£ditaire dans cette famille, qui l'occupa pendant un siecle.

Dejä Conrad de Pfeffingen est tdmoin, en 1212, d'un arrangement
conclu, par les soins du due Bertold de Zäringen, entre le couvent
de Beinwil et le comte de Thierstein ; ce Conrad aurait 6te, en la

circonstance, comme charg£ d'affaires du comte Rodolphe I de

Thierstein.
Dans la suite, il ne resta de cette lignee des Schaffnerius qu'une

fille qui epousa un Wider et apporta sans doute ä son mari les

privileges de sa maison, notamment la charge de procureur des

comtes de Thierstein. Le nouvel intendant ne prend plus le nom
de Schaffnerius, mais celui de Wider de Pfeffingen. Cette famille



— I63 —

avait le rang d'ecuyer noble. Les Wider portaient d'argent barre
d'azur au demi-lis de nieme, et comme cimier, un infule d'argent
au demi-lis d'azur. Ces armoiries sorit restees Celles du baillage de

Pfeffingen.
La lignee des Wider s'eteint vers le milieu du xvc siecle. A

cote de ces Schaffnerii, ou intendants, apparaissent aussi des baillis
des comtes de Thierstein, du nom de Friese, qui s'intitulent buyers
nobles de Pfeffingen. Les seigneurs d'Asuel poss£daient aussi des

biens ä Pfeffingen. Bourquard d'Asuel ruine vendit, le 8 juin 1241,
avec son chateau familial, un domaine sis ä Pfeffingen ä l'£veque
de Bäle, Lutold d'Arbourg.

Les comtes de Thierstein, plus ä l'aise pres de Bäle que dans

leur castel de la Lüssel, firent de Pfeffingen leur residence
habituelle. Leurs faits et gestes y sont attestes par des documents
remontant au xiiic si£cle. Le comte Rodolphe II ratifie et scelle
l'acte d'achat par lequel Pierre de Sins et Ulrich Gessler acquierent
des biens de son vassal Bourquard Leysso (1250). Outre l'intendant
du comte, apparaissent comme ses serviteurs en sa seigneurie de

Pfeffingen, un P. Pfirter, et plus tard, un Bourquard d'Esche (Aesch)
en 1255. Rodolphe approuve la donation que son intendant Berch-
told fait au couvent de Petit-Lucelle ; cette donation, du consente-
ment de sa femme et de ses enfants, consistait en son meilleur
cheval avec son harnachement au cas oü le dit Berchtold succom-
berait ä la guerre. Ce meme comte Rodolphe II signe en son
chateau de Pfeffingen l'autorisation accordee ä son fidele gerant, le
chevalier Berchtold Schaffner (dilecttts ministerialis sen vassalns noster)
de vendre un droit de bailliage au couvent de Beinwil (1295).

C'est le premier des comtes de Thierstein revetu du titre de

comte palatin (comes palatinus) de l'Eglise de Bäle, titre qui resta
hereditaire dans cette maison, jusqu'ä son extinction. Son frere,
Simon de Thierstein, devint le chef de la branche cadette des

Thierstein-Farnsburg. La branche ain£e representee par Ulrich,
Rodolphe III, Walram, possede, comme fiefs de l'eveque, le
domaine d'Aesch avec le chäteau et l'eglise de Pfeffingen, les chä-
teaux de Frohburg et d'Engenstein, la moitie d'Angenstein ; en
biens propres, eile possedait les anciennes terres de la famille situees
dans les vallees de la Lüssel et de la Birse, ainsi que le titre
hereditaire de comte palatin de la cathedrale de Bäle.

Le comte Walraf qui, le 29 juin 1330, avait fait des donations
impoitantes ä l'abbaye de Beinwil, dont les Thierstein etaient
avou&, eut des demel£s avec son suzerain direct, l'dveque de Bäle,
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Jean de Chälon. Celui-ci assidgea la forteresse de Pfeffingen, mais
mourut avant d'avoir pu enlever la place (23 mai 1335).

Au grand tremblement de terre, 18 octobre 1356, le donjon de

Pfeffingen s'6croula en partie et un enfant au berceau fut precipit£
parmi les d£combres dans le ravin. L'eveque de Bale, Jean Senn de

Münsingen, f1) 6tait parrain de cet enfant. Le meme 6veque avait
en 1343, consacr£ la nouvelle 6glise .de Pfeffingen. A la nouvelle
du desastre, il quitta en häte sa residence de Delemont pour porter
secours aux malheureux Bälois. En passant pres de Pfeffingen, il
s'informa de ses habitants et apprit que sa filleule avait disparu.
C'etait une fille de Walraf II, fils du comte de meme nom, qui en

1335 avait ete assieg6 par Jean de Chälon. Jean de Münsingen fit
aussitöt faire des recherches et l'on trouva l'enfant entre deux
rochers, indemne et pleurant dans son berceau. Cette fille appelee
Anna 6tait nee du premier mariage du comte Walraf le jeune avec
Anna de Fürstenberg. Elle 6pousa en premieres noces le chevalier
Martin Malterer, qui succomba ä Sempach ; puis, en secondes

noces, le comte Eberhard de Nellenburg; eile eut de son premier
mariage quatre filles. Sa soeur V6r6na, mari£e ä Jean Ulrich
d'Asuel n'eut qu'un fils. En 1363, Simon de Thierstein est

landgrave du Sisgau.
Toute cette parent^, (2) on ne sait au juste pour quel motif,

etait en 1374, en guerre ouverte avec la ville de Bale. Martin Mal-
terer et Ulrich d'Asuel prirent naturellement parti pour le comte
Walraf de Thierstein contre les Bälois. Ceux-ci assieeerent et
prirent Blauenstein et incendierent Blochmont, Pfeffingen et Asuel.
L'eveque de Bäle, Jean de Vienne, parvint ä reconcilier les parties
en renouvelant les droits feodaux des Thierstein et de leurs proches.
Cette lignee prit 6galement les armes contre les Conföderes; Walrat

III et ses deux beaux-freres tomberent ä Sempach, parmi les

partisans de l'Autriche. D'ailleurs, la maison de Thierstein fut tou-
jours de connivence avec l'Autriche, qui cherchait ä isoler Bäle,

pour se l'assujettir. Les Bälois ayant rdussi ä acheter les seigneuries
du Sisgau se menagerent ainsi un contact avec les Conföderes et
les plans de l'Autriche, qui visaient ä reunir, au moyen de Bäle,
ses possessions du Sundgau (Haute-Alsace) ä celles d'Argovie,
furent aneantis. Neanmoins, les Thierstein persisterent dans leur
politique de soumission ä l'Autriche et nous voyons en 1400, le

(1) Apparent^ aux Thierstein.
(2) En 1367, Walraf de Thierstein a succ£de ä Simon. 11 pröte ä Jean de Vienne 4050 florins

contre une rente de 270 Gulden.
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vieux comte Walraf IV se mettre au service du due Leupold, pour
six ans, et lui ouvrir ses castels de Thierstein et de Pfeffingen.
Les dues, il est vrai, £taient soi-disant allies des Bälois des 1393,
et le resterent jusqu'ä la St-Andr6 1403 ; mais chaque partie agis-
sait ä sa guise et cherchait ses int£rets au detriment de l'autre. Le
libre usage des forteresses des Thierstein etait naturellement un
puissant moyen de consolider la situation de l'Autriche ; le traite
ötait formel ä ce sujet. Le comte Walraf IV promettait de mettre
au service du due Leupold, ses biens et sa personne ; il imposait
la meme obligation ä ceux qui, apres sa mort, occuperaient ses

chateaux. II mourut le 22 mai 1403 ; ses petits-fils, Bernard et Jean,
lui succed£rent.

A l'encontre de leur cousin de la branche cadette, le comte
Otto de Thierstein-Farnsburg, qui favorisait la ville, les deux jeunes
comtes s'unirent £troitement ä la noblesse du Sundgau et par
consequent devinrent les adversaires de Bale. Cependant ils eurent, ä

cause de certains fiefs, des querelles avec l'Autriche. Iis commirent
aussi un acte de violence qui obligea Bale ä prendre les armes
contre eux. Iis avaient assailli sur le territoire de la ville, deux
habitants du Sundgau, sujets de l'Autriche, et les avaient emmenes
prisonniers ä Pfeffingen. Pour chätier cet attentat, Bale mit sur
pied toutes ses forces en cavaliers et fantassins (5 novembre 1406)
et les envoya ä Pfeffingen avec l'ordre de prendre le chateau d'as-

saut. Mais, avant meme le commencement du si£ge, le baron
Thüring de Ramstein reussit ä concilier les adversaires ; au bout de

trois jours, les Bälois rentraient chez eux. Outre les bourgeois, 564
habitants suivirent la banniere de la ville afin d'obtenir, sans
bourse delier, le droit de bourgeoisie. II leur fut accorde, mais non
pas aux contingents de secours venus des seigneuries de Homburg,
LiestaLet Waldenburg. Le trait£ de conciliation, date du 6 novembre
1406, laisse supposer que la cause de ce branle-bas ne fut pas uni-
quement la violation du territoire bälois, mais bien plus encore la
manie des Thierstein d'entraver les ventes et achats et de vouloir
ainsi nuire au commerce et au march£ de la ville. Car les comtes,
par cet acte, durent d'abord garantir la libertd du commerce et de

Immigration dans la ville, et apres seulement respecter l'immunite
du territoire. La ville exigea meme la delimitation d'une zone
neutre en territoire autrichien, sur laquelle il fut defendu aux
comtes de passer en armes lorsque l'Autriche n'y aurait pas de

troupes de defense en permanence. Par contre, la ville s'entremit
avec succ£s pour liquider un diff£rend entre les comtes et le duchd
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d'Autriche en 1407. Sur la somme que l'Autriche dut payer aux
comtes, ceux-ci devaient eteindre une ancienne dette contractee
envers la ville (24 mai 1407).

Cet accord avait mis fin aux hostilites, mais non assure une
paix durable. Un serviteur des comtes avait tenu des discours m£-
prisants sur le compte des troupes bäloises. Le Conseil le fit saisir
et on lui arracha les yeux. Les comtes rdpondirent en refusant de

payer leurs creanciers ; ils se saisirent meme par une ruse de quel-
ques-uns d'entre eux dont ils exigerent de fortes rancons et pillerent
d'autres bourgeois. Ensuite ils declarerent la guerre ä Bale ä cause
de la « Dame d'Autriche », avec laquelle la ville dtait alors en
conflit. Ainsi commerica une guerre sans faits d'armes importants;
ce fut une suite de pillages, d'incendies, pendant lesquels les

chateaux de Binningen, de Bottmingen, de Benken furent delabres.
L'Autriche, par un coup de main, s'empara de Rheinfelden hypo-
thequd ä un bourgeois de Bäle. La ville de Bäle, malgre des
discordes int£rieures, put s'emparer du fort d'Istein. Le 10 ddcem-
bre 1409, on conclut un armistice. Les parties se composaient de
la ville de Bäle, de la duchesse Catherine de Bourgogne (la Dame
d'Autriche), des deux comtes de Thierstein et du parjure Bour-
quard Münch de Landskron, le vieux, qui avait hypotheque sur
Istein, mais qui n'avait pas tenu ses engagements de ne pas ouvrir
cette forteresse aux adversaires de Bäle. Apres de laborieuses nego-
ciations, on fit la paix, le 3 novembre 1410. La forteresse d'Istein
echut ä Bäle, mais fut rasee ; les griefs principaux devaient etre
reglos par voie d'arbitrage. Au cas oü les Thierstein refuseraient
de comparaitre devant le tribunal de conciliation, la duchesse
Catherine devait leur refuser tout appui, surtout ä propos de

Pfeffingen. Le diffdrend fut termine le 23 janvier 1411.
Pendant trois decades, les relations entre Bäle et les Thierstein

furent paisibles. Le comte Jean s'dtait voue au service des armes
ä l'6tranger. En 1408, il etait avec le due de Bourgogne ; il fut fait
chevalier ä la bataille d'Othey, 23 septembre 1408, pendant la

guerre contre la ville de Liege. Plus tard, il devint bailli du due
Frederic d'Autriche et resta des lors un fidele partisan de cette mai-
son. En 1425, il commande les troupes de l'Evech£ qui reprennent
ä Thiebaud VIII de Neuchätel (en Bourgogne) les places de St-

Ursanne, de Roche d'Or, de Pleujouse, de Spiegelberg et d'Hericourt.
En 1438, il fonetionne ä Bäle en qualite de protecteur du concile.

Son frere aine Bernard, par contre, devenu par son mariage
avec Ida de Toggenbourg le gendre de Frederic VII (dernier comte)
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et seigneur de Wartau, se mit du cote des Confederes lors des

guerres pour la succession du comte. II confia Pfeffingen aux Ber-
nois. La dissension naquit entre les deux freres, mais eile fut de

courte duree. Le comte Bernard mourut ä Zurich, le 13 decem-
bre 1437, et Jean resta seul maitre de Pfeffingen. Dejä le 31 de-
cembre 1437, il fut mis par le prince-eveque, Frederich ze Rhein,
en possession du fief de Pfeffingen, du titre de comte palatin et de

grand echanson, du domaine d'Aesch dont dependait la collature
de l'eglise de Pfeffingen, des chateaux de Schalburg, d'Engenstein,
de Froberg, de Neu-Falkenstein, et d'autres fiefs.

Mais le comte Bernard, apres la mort de sa premiere femme,
Henriette de Blankenberg, s'£tait remarie ä Ida de Toggenbourg et
devenu veuf de nouveau il avait öpouse en troisiemes noces Menta
baronne de Räziins. 11 laissa un fils mineur, Frdderic, et de son
second mariage une fille, Suzanne, qui avait epouse le seigneur
Frederic de Limburg. Celle-ci r£clama ä son oncle, le comte Jean,
l'hdritage de sa mere et divers autres biens. Jean de Thierstein se

montra recalcitrant, refusa de comparaitre devant les tribunaux
instituds. Cela donna lieu ä un long proc£s, au cours duquel des

sentences furent rendues ä Nüremberg, ä Ensisheim, ä Bäle ; il ne
fut termini que le 2 juillet 1443, en faveur toutefois de la plai-
gnante.

Sous le regne du comte Jean, les relations entre Bäle et
Pfeffingen devinrent de plus en plus difficiles, surtout apres que la
ville eut renouvele son alliance avec Soleure et par consequent fut
devenue indirectement l'alliee de Berne. La quereile ä propos du
Toggenbourg avait degenere en une guerre acharnee. Zurich et
l'Autriche semblaient avoir perdu la partie ainsi que l'espoir d'un
reglement de compte definitif avec les Confederes.

L'Autriche s'adressa au roi de France, Charles VII. Celui-ci fut
tout heureux de d£barrasser son royaume des bandes d'Armagnacs
devenues sans emploi apres la conclusion de la paix avec l'An-
gleterre. Parmi ceux qui desiraient l'arrivee des « Ecorcheurs »

(Schinder), comme le peuple appelait ces hordes pillardes, figurait
aussi le comte Jean de Thierstein. La ville de Bäle l'en accusa
formellement et en fournit des preuves irrecusables apres que la

guerre fut terminöe. II est indubitable qu'il etait informe des pro-
jets du roi de France et de l'arrivee prochaine des troupes d'Armagnacs.

II invita les maires des villages ä se rdfugier avec leur avoir
au chateau de Pfeffingen plutöt que dans la ville de Bäle. Les

paysans du Laufonais, avertis en outre par les rumeurs qui precö-
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daient ces bandes indisciplinees, s'empress£rent d'6lever des redou-
tes sur le col du Blauen et ä la Cluse de Pfeffingen. Le comte Jean
les en d6tourna en leur faisant dire que les ArmagnaÄ venaient
en amis. C'est ainsi que des gens de Laufon et de Zwingen furent
surpris sur le Blauen et en partie egorges par les « Ecorcheurs »,
qui etablirenl leurs quartiere, en grand nombre, dans les villages
d'Aesch et de Pfeffingen. Iis se presenterent aussi devant le chateau

pour acheter des vivres ; ils les payaient comptant ou amenaient
des paysans prisonniers qu'ils echangeaient contre une rancon en
vin. Le fait est atteste par un chapelain de la cathedrale, Jean
Vitztum, qui se trouvait justement au chateau. Le comte cepen-
dant ne laissa aucun des mercenaires entrer dans le donjon, pas
meme les officiers avec lesquels il s'entretint et auxquels il fit
apporter du vin sur le pont-levis de la porte ouest, en les priant
de respecter ses moissons et autres r£coltes. Comme on le voit.
le comte se fiait aussi peu ä ses « amis » que ceux-ci ä lui. Les
Armagnacs partirent dans la direction de Bäle en laissant, comme
souvenir de leur passage, le village d'Aesch en flammes.

Apres la bataille de St-Jacques sur la Birse, 26 aoüt 1444, phi-
sieurs de ces mercenaires revinrent ä Pfeffingen offrir en vente äu
chateau des depouilles enlevees aux malheureux Confederes. Un
temoin assura que Diebold, bätard du comte Jean, acheta en cette
occasion deux cuirasses. Toutefois le comte aurait fini par d£fendre
ce trafic indigne, tout en faisant remettre des vivres aux soudards
du dauphin. Celui-ci, sans doute pour recompenser de bons services,

prit peu apres sous sa protection speciale le noble comte Jean,
seigneur de Pfeffingen (8 septembre 1444).

A Bäle, les intrigues de la noblesse alliee ä l'Autriche avaient
excite la haine et la colere des bourgeois contre la Haute-Chambre ;

la direction des affaires passa des grands nobles aux abbayes ou
Corporations qui bientöt chercherent ä tirer vengeance du comte
de Thierstein. Cemme celui-ci se trouvait ä Ensisheim, les Bälois,
conduits par le bourgmestre Hans Rot, parurent soudain devant

Pfeffingen dans l'intention de raser le donjon (20 avril 1445). Bs

sommerent la comtesse Gertrude de Wineck de livrer le chateau.

Celle-ci, bien que sans autres defenseurs que deux fideles servi-

teurs, s'y refusa courageusement. A cette nouvelle, le prince-
eveque Frederic ze Rhein et le baron Rodolphe de Ramstein

accoururent, Tun du chateau de Birseck, lautre de celui de Zwingen,

et d£cid6rent la comtesse £ploree de ceder devant la force,

moyennant que le chateau et tout ce qu'il contenait füt 6pargne.



— 169 —

Sous la protection du baron de Ramstein, eile sortit fierement de
la forteresse avec ses deux fils, Oswald et Wilhelm, et son neveu
Frdd£ric. Comme nous le verrons dans la suite, ces nobles jouven-
ceaux ne devaient pas de sitöt oublier cette humiliation.

Bale laissa ä Pfeffingen une garnison sous les ordres de Dietrich
Sürlin et dressa nn inventaire de tout ce qui fut trouve dans le
chateau. Hans Vitztum est de nouveau temoin de cet acte ; il etait
probablement chapelain de la noble famille. Comme bien on
pense, le comte accusa les Bälois de lui avoir enlev£ Pfeffingen par
trahison et proposa de porter ses griefs devant les princes electeurs
et les delegues des villes imperiales qui, reunis ä Constance, au-
raient ä decider si la ville avait conquis le chateau en tout droit et

tout honneur (23 aoüt 1445). Mais les Bälois ne voulurent pas
entendre parier de ce jugement arbitral. Comme les sires de Mori-
mont (Mörsberg) soutenaient le comte de Thierstein, Bale rompit
toutes relations avec eux et leur d£clara la guerre comme ä ses plus
mortels ennemis. Entre temps, les troupes de la ville ravageaient
le pays circonvoisin et molestaient dans leurs chateaux du Sundgau
les nobles qui n'etaient pas de son parti. Elles reussirent ä

s'emparer de la forteresse dt Stein, ä Rheinfeld. D'ailleurs, les

Confederes, ennemis du parti autrichien, tenaient pour Bale. Le
lendemain de la prise de Pfeffingen, les Soleurois avaient occupe le
chateau de Thierstein, sur la Lüssel ; la garnison bäloise de
Pfeffingen ne fut done pas inquietee.

Dietrich Sürlin s'y £tait installe en bailli plus soucieux de son

repos et de son bien-etre que de la s£curit6 de la place. Par
avarice, il supprima les chiens de garde, qui mangeaient trop, et
diminua le nombre des gardes. Ces details furent aussitöt connus
du comte Jean. Occupe contre les Confederes, il chargea Pierre de

Morimont de tenter un coup de main sur Pfeffingen. Dans la nuit
du 17 au 18 fevrier 1446, ä 2 heures du matin, le castel retomba
au pouvoir de son ancien seigneur. Hans Isselyn put s'£chapper

pour apporter la fatale nouvelle ä Bale. D'apres son recit, 35 hom-
mes de Pierre de Morimont, conduits par un serviteur congedie,
avaient pu penetrer dans l'enceinte sans donner l'eveit et sans

etre apercus. Le bailli Sürlin, qui habitait le donjon, ayant vu de

la lumiere dans la cour, descendit pour en connaitre. II fut aussitot
saisi et ligotC Revanche bien douce au coeur des Thierstein, le

chateau avait £te reconquis sans coup ferir. Ce fut une grande
humiliation pour les Bälois, qui essayerent, mais en vain, de re-
prendre cette forteresse.
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Une de ces tentatives eut lieu dejä le 28 mars 1446. Le rdcit
qui nous en est reste donne d'interessants details sur la topogra-
phie du castel. La troupe de la ville, comprenant un millier de

guerriers, avait d'elle-meme decide de tenter l'assaut; les chefs-
s'etaient tenus ä l'ecart pour ne pas encourir la responsabilite d'un.
echec. On se partagea en trois detachements pour attaquer ä la
fois les trois portes. La principale etait ä l'Ouest; les deux autres-
moins importantes etaient, l'une au Nord, lautre ä l'Est. Lagrande
porte, seule accessible aux voitures et aux chevaux, s'ouvrait sur
un foss6 artificiel au milieu duquel se trouvaient des pilastres sup-
portant le pont. La partie de ce pont joutant la porte pouvait etre
relevee, c'etait le pont-levis ; tandis que la partie plus exterieure-
reliee au chemin d'acces etait fixe. C'est sur ce pont, hors de la

porte, que le comte Jean s'etait entretenu et avait bu avec les-

Armagnacs.
Au lieu de s'en tenir ä leur premier plan et d'attaquer les trois.

parties ä la fois, ce qui, vu le petit nombre des d6fenseurs, eüt 6te
dune sage tactique, les Balois se ruerent tous sur la porte principale,

qui fut en effet forcee, et ensuite sur les deux portes secondares.

Mais arrives dans l'enceinte, ils rencontrerent une qua-
trieme porte qui fermait le donjon proprement dit, ou tour des

chevaliers. Celle-ci ne put etre prise, on l'avait muree de l'inte-
rieur. On cessa les hostilites moyennant la promesse faite par les-

assieges de remettre le chateau aux mains du prince-eveque de-

Bale, de maniere que ni la ville, ni l'Autriche ne fleussent ä

disposition. Mais Pierre de Mörsberg (Morimont), ou plutöt son lieutenant,

Jean de Münstrol, ne tint pas sa promesse et refusa net de
ceder Pfeffingen ä d'autres qu a l'Autriche. En retour, le due Albert,
dans l'accord de Brissach, 14 mai 1449, prenait l'engagement de

satisfaire aux reclamations que les gens de Bale faisaient valoir con-
tre les nobles qui avaient guerroye en sa faveur, et surtout contre
Jean de Thierstein et ses soutiens, les deux sires de Morimont..

Ce qui est curieux et peint la mentalite de l'epoque, c'est que
la ville, pour lui permettre de tenir ses engagements, pretait au.
due une somme de 26,000 florins. Celui-ci rendit Pfeffingen au
comte Jean, sans exiger de sa part un acte ecrit de desistement sur
toute autre reclamation. L'oubli de cette formality amena un pro-
ces qui dura bien des annees apres la conclusion de la paix.

Bale se voyait ainsi frustree du chateau quelle avait tant
convoke. Elle s'en prit a. Dietrich Sürli, l'accusant d'avoir par sa negligence

cause la perte de la forteresse. L'accuse, apres avoir renonGe-
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ä son droit de bourgeoisie, r£clama ä la ville des somnies arrierees,
des prets non rembourses et des dedommagements pour les pertes
qu'il avait essuyees. Longtemps les deux parties discuterent sur
la composition du tribunal arbitral, qui fut enfin d£signe dans les

personnes de Hans Rot, Henri Zeigler et Hans Bremenstein
(24 sept. 1450). Ces trois juges trainerent l'affaire en longueur
dans l'espoir d'un arrangement ä l'amiable. Voyant que cet espoir
6tait vain, ils renvoyerent les plaignants dos ä dos, en declarant

que leurs reclamations respectives n'dtaient pas fondles (28 no-
vembre 1450).

Georges, fils de Frederic de Limbourg et de Suzanne de Thierstein,

prdsenta, lui aussi, des revendications evidemment irrece-
vables. Comme on l'a vu, Frederic, frere mineur de Suzanne et
neveu du comte Jean, avait du, avec les fils de ce dernier, quitter
le chateau lorsqu'il fut pris par les Bälois ; ce jeune comte mourut
tot apres et sa soeur l'herita. Georges de Limbourg, fils de celle-cr
et ^chanson h£r£ditaire de l'empire, porta plainte contre Bale

devant l'empereur Frdderic. Le comte palatin, Fr£d£ric ze Rhein,
fut designe comme juge commissaire pour examiner et trancher
l'affaire. Les parties furent citees ä comparaitre ä Heidelberg (1460)..
Le plaignant allegua que Bale avait violemment et injustementenlev£
Pfeffingen au comte Frederic, son oncle par alliance ; celui-ci etant
mort et 6tant, lui Georges, le plus proche heritier, il reclamait ses

droits sur le chateau, puis l'argent, les bijoux, le trousseau et
autres meubles qui avaient ete enlevös ä sa mere et ä son oncle.
Bale nia avoir rien pris ni au jeune Frederic, ni ä Suzanne ; mais-

quant il eut 6te vrai, celle-ci aurait ete depuis longtemps dedom-

magee, car ä maintes reprises la ville l'avait hebergee et elle-meme,
de son vivant, n'avait jamais presente aucune reclamation. Quant
au jeune Fr6d£ric, comme mineur il vivait avec son tuteur et
oncle, le comte Jean, sur la base des biens en commun et il avait
et6 compris dans l'arrangement conclu avec le comte. Le juge-
n'admit pas ces raisons et l'affaire resta en suspens quelques
ann£es (1461). Elle revint devant le prince-6veque en 1466. Le

jeune comte Oswald, fils de Jean de Thierstein, avait conseille ä

ses cousins, Georges et Wilhelm de Limbourg, de demander un-

dedommagement ä la ville de Bäle ; lui-meme, comme successeur
dans les droits de son pere, avait us£ de ce moyen pour obtenir
une indemnite en argent. On alia meme jusqu'ä pretendre que le

premier jugement n'avait pas port£ sur le fond de l'affaire. Des
lors, l'£veque renvoya les parties devant le premier juge, le comte-
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tpalatin Frederic ze Rhein. De cette instance, l'affaire revint devant
1 empereur qui cita la ville ä comparaitre. Le comte Oswald inter-
vint encore et, fidele ä sa politique opportuniste, proposa un

• arrangement ä Tamiable. Rien n'y fit. L'empereur ddsigna alors
1'dveque comme juge charge de prononcer le jugement en derniere

•instance (16 aoüt 1470).
Entre temps, Bale avait trouve des tdmoins en sa faveur. Jean

•de Wineck affirma par serment qu'apres la mort du comte Bernard
•de Thierstein, sa fille Suzanne etait venue ä Pfeffingen avant la

rguerre et la prise du chateau. Sous les auspices de Rodolphe de
Ramstein et de Thomas de Falkenstein, on avait partage les joyaux

•et autres meubles entre eile et le comte Jean agissant comme
tuteur de son neveu Frederic; Madame Suzanne avait pris sa part

-et donne quittance. Thomas de Falkenstein, qui dtait venu avec
•eile au chateau, confirma ce temoignage. II n'y eut point de juge-
••ment rendu. Le comte Oswald amena les parties ä conciliation et
decida ses cousins de Limbourg ä renoncer ä toute autre revendi-

•cation, moyennant une modique indemnite (28 mars 1471).
Plus tenaces furent encore le comte Jean et son fils Oswald,

-dans Taction qu'ils intenterent aux Bälois. Peu avant sa mort,
Jean de Thierstein avait cede ä son fils toutes ses revindications
-contre Bale, ainsi que Tentiere et libre disposition de Pfeffingen et
de ses dependances, alors que la destination de ces biens, comme
nous Tavons vu, dtait depuis longtemps fixee (1455). Plus encore
que son pere, le jeune Oswald nourrissait contre la ville une haine
•farouche. Sans doute le souvenir de son expulsion du chateau,
avec sa mere, 10 ans auparavant, entretenait en lui ce sentiment

•de rancune. 11 commenca par se mettre, lui et son jeune frere
Wilhelm, ainsi que tous ses biens, sous la protection speciale de

iTempereur Frederic. II annonca ses dispositions ä la ville de Bäle
•en lui signifiant qu'elle n'eüt plus ä Tavenir ä s'ingerer en rien
•dans ses affaires. En r^alite, il avait mis cet atout dans son jeu
pour chicaner les Bälois et commencer contre eux un proces ä

propos des pretendues revendications de son p£re, une affaire qui
•etait depuis longtemps terminee par le jugement definitif de Bry-
.-sach. L'affaire passa devant differents tribunaux dont plusieurs
•furent reconnus incompetents. Le comte Oswald gagna ä sa cause
•le canton de Soleure jaloux des Bälois et ouvrit ä ses nouveaux
-allies des bords de l'Aar ses chateaux de Pfeffingen et d'Angenstein;
.moyennant quoi, il obtint la combourgeoisie de Soleure et son
-aide dans ses demeles avec Bäle (30 nov. 1464).
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Le proces fut enfin porte devant l'empereur comme demiere-
instance ; celui-ci chargea le prince-eveque de prononcer la

sentence. Au lieu des 17,000 florins qu'il reclamait, le comte Oswald
n'en obtint que 4,100. II s'engageait en retour, tant en son nom
qu'en celui de ses scuurs, ä renoncer definitivement ä toute autre
revendication (9 avril 1465). Son frere, Wilhelm de Thierstein,
accepta le jugement ainsi que sa soeur Anne (9 sept. 1465). Deux.:
autres soeurs, religieuses ä Gnadental, Gredennelin et Etteni, y
souscrivirent aussi le 12 septembre 1465, jour oil la ville de Bale

versa la somme de 4100 florins aux mains du comte Oswald.
Celui-ci, pour restaurer le chateau de Pfeffingen, avait hypo-

theque pour 2900 florins le village de Brunstatt; sans doute il y
affecta aussi une partie de l'argent re?u des Bälois. II fit creuser le •

fossd du cöte nord et edifier des ponts-levis devant les portes du
Nord et de l'Est, ce qui sans doute etait fort necessaire, si Ton en

juge par la facility avec laquelle les Bälois avaient r£ussi ä penetrer
dans l'enceinte.

Le vindicatif comte Oswald ne voulait pas de paix avec les.
Balois. Peu de jours apres l'arrangement que nous avons relate, il
sollicita, sans observer les formes ordinaires, un sauf-conduit
(18 avril 1465). Le Conseil de ville, aussi fier que le noble sire,
lui fit savoir qu'on lui r£pondrait lorsqu'il observerait les forma-
lites con venues en pareil cas (24 avril 1465). Oswald de Thierstein

entra en fureur ; il se reclama de ses titres de comte d'Em-
pire et de comte palatin du Chapitre de Bale. II est probable que
dans son ressentiment, il trempa meme dans le complot des So-
leurois qui meditaient une attaque contre la ville de Bäle (1" jan-
vier 1466) ; sur quoi les Bälois lui adresserent une protestation
energique. Celle-ci, comme on peut croire, fut mal recue. Les

comtes Oswald et Wilhelm avaient obtenu de l'empereur Frederic
(5 decembre 1465), pour leur seigneurie de Pfeffingen et autres
terres, le droit de peages et d'escorte, soi-disant afin de couvrir
les frais des ponts nouvellement construits sur la Birse, de routes
et de chemins, qu'ils devaient entretenir. Fort de cette autorisation,
le comte Oswald, accompagne des avoyers de Soleure et de leur
secretaire, Jean de Staal, qui semble avoir ete l'äme de la politique
soleuroise ä cette £poque, se presenta devant le Conseil de Bäle

pour lui soumettre sa lettre imperiale de franchises. Le Conseil

protesta et declara en appeler ä l'empereur, car, ä son avis, les

pretentions du comte allaient ä l'encontre des franchises de la ville
(26 mars 1466). Le comte n'en persista pas moins dans son parti-
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pris d'imposer des droits de peages non settlement sur ses terres,
mais encore sur celles qui relevaient de Bale.

Une seconde fois les Bälois se plaignirent et la lettre de protestation

fut affichee et scellee sur la porte meme du chäteau de

Pfeffingen. II s'ensuivit des negotiations entre le comte, Soleure,
les Conföderes, au cours desquelles les Soleurois profitferent du
desarroi pour prendre pied dfffinitivement sur les domaines des

Thierstein. Le 26 avril 1466, les deux comtes signerent l'engage-
inent de ceder Pfeffingen et Angenstein ä Soleure s'ils mouraient
sans descendants males et au cas oü ces forteresses n'auraient pas
ete auparavant vendues ou hypoth£quees. La ville-canton les

occupa meme et pretendit les avoir achet£s. Les Conf6d6res rdunis
ä Lucerne declarerent ne pouvoir tolerer les phages imposes par
les Thierstein. Quant aux chateaux en question, Soleure devait
les rendre au comte Oswald. Si celui-ci avait effectivement recu le
paiement de ces castels, il serait somme de le rendre et, en cas de
refus de sa part, les chateaux devaient faire retour au prince-
eveque (9 juin 1466).

Mais Soleure ne voulut pas c£der. Pour gagner les Confederes,
la republique obstinee offrit de les exempter des peages. Le due

Sigismond d'Autriche, qui souffrait aussi de ces peages pour ses

possessions d'Alsace, promit aux Bälois d'intervenir aupres de

l'empereur pour faire annuler la lettre de franchise des Thierstein.
II y eut ä ce sujet une conference ä Constance (4 juillet 1466) qui
n'eut aueun resultat. II y fut proposö que Bale racheterait Angenstein

et Thierstein pour 8000 florins. Entre temps, les Soleurois
levaient les impöts et exergaient la justice jusqu'ä Reinach ; ils
etaient done de fait les maitres ä Pfeffingen et les chcses en
resterent lä.

Le comte Oswald absent etait au service du due de Bourgogne
et du roi de Sicile. Meme les sujets de Soleure, surtout les gens
de Seewen et du Thierstein, avaient ä souffrir des peages et se

plaignirent au comte Guillaume. Les Confederes le sommerent ä

nouveau d'abolir les phages (27 novembre 1466). Cette demarche
etant restee sans effet, les Bälois se saisirent du prepose aux
douanes et brülerent sa guerite pres du passage d'Angenstein. Les
Soleurois en furent fort irrites. L'affaire fut portee ä la Diete ä

Zofingue ; eile se prononca en faveur de Bäle. Les Conföderes

exigerent absolument la suppression des phages. Se voyant appuyes
de ce cöte, les Bälois traiterent avec le comte Oswald et celui-ci
s'etant brouille avec les Soleurois se rapprocha de plus en plus de
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ses ennemis de la veille. De plus, il £tait en guerre avec les Bour-
guignons dont les Soleurois recherchaient 1'alliance ; le fruit de

•ce marchd contre nature eüt ete la prise d'Angenstein et de

Pfeffingen par.ces allies dun jour, et le corate ne l'ignorait pas. Grace
ä la mediation de Hermann d'Eptingen, bailli de Mümpelgart
(24 fevrier 1468), il y. eut reconciliation complete. Bale paya aux
•comtes 1500 florins, moyennant la suppression des peages. Avec
l'assentiment de l'eveque suzerain, la ville racheta Pfeffingen avec
toutes ses terres, ainsi que le chateau d'Angenstein dont Sigismond
d'Autriche etait suzerain pour une partie ; en outre, eile prit en

hypotheque le chateau de Thierstein pour le prix de 10,500 florins
rhthians. Jusqu'alors, comme nous l'avons vu, la ville de Soleure
avait maintenu ses baillis ä Pfeffingen, ä Angenstein et ä Thierstein

; la rusde rdpublique sut se menager les moyens d'empecher
plus tard l'execution d'au moins une partie du marche.

Digne repr£sentant de sa race, le comte Oswald donna maints
exemples de sa rapacite et de son caractere peu scrupuleux. II avait
pris ä son service un certain Frederic Kilchmann de Bale, qui avait
tenoned ä ses droits de bourgeois pour accepter cette place de

mercenaire. Au printemps de 1469, ce Kilchmann s'empara, pres
de Hüningue sur le Rhin, dun ambassadeur espagnol qui de Bale

se rendait en Angleterre. II fallut l'intervention de Bale pour faire
relächer le prisonuier. Le 23 novembre 1473, le comte lui-meme
se saisit de la personne du custode de la cathedrale, Gaspard ze

Rhein, qui revenait d'une conference chez l'eveque, en compagnie
du prdvöt du Chapitre, Jean Werner de Flachsland, du chanoine
Hartmann de Halwil et du bourgmestre Jean de Bärenfels. II l'en-
ferma dans le donjon de Pfeffingen et lui extorqua, par maniere de

ran^on, un long ddlai pour le paiement d'une dette. Deux ans plus
tard (12 novembre 1475), il assaillit pres de Muttenz des marchands
milanais qui voyageaient sous escorte de Bäle et les conduisit dans

son castel. II fallut £galement l'intervention de la ville pour l'obli-
ger ä leur rendre la liberte.

Entre temps, Oswald setait mis au service de Charles, due de

Bourgogne, et s'efforcait de gagner au parti de son nouveau maitre
les sujets des terres que Sigismond d'Autriche avait du hypothe-
quer. Cependant, prevoyant la chute prochaine de la puissance
bourguignonne, et devenu bailli en Alsace, dans le Sundgau et le

Brisgau, il ne craignit pas d'agir diametralement ä l'encontre de sa

politique precedente. Aux temps des guerres de Bourgogne, il se

trouvait dans les rangs des Confederes, il commandait comme
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g6n£ralissime les troupes de I'Ev£che et s'dtait couvert de gloire ä

Morat et ä Nancy. Mais dejä pendant la guerre, il fut cong6di6 par
le due Sigismond pour detournements d'argent et il entra au
service de Ren6 de Lorraine. Celui-ci ne pouvant payer la solde de
ses troupes, ses soldats attendaient leur du avec impatience pres de
Bale et menagaient d'attaquer Pfeffingen. Le comte Oswald envoya
prestement une garnison dans son chateau et oflrit Thierstein et
Pfeffingen en vente aux Bernois (7 et 12 fdvrier 1477J. Les villes
de Bale, Strasbourg, Colmar et Schlettstadt avanc£rent au due
Rene 14,000 florins, mais le comte Oswald dut fournir caution et
mettre en gage pour cette somme Pfeffingen et Thierstein ; la
dette devait etre pay6e ä Päques 1477. Un conflit avec Bale, ä

propos de la haute souverainet6 que Soleure exergait sur Büren,
motiva un rapprochement du comte avec les Soleurois. Le 27 avril
1478, il mit Pfeffingen, Angenstein et d'autres biens de son frere
sous la protection de Soleure qui, non sans malice, s'empressa d'en
aviser sa rivale, la ville de Bale.

Oswald avait epouse en secondes noces Ottilie de Nassau et
lui avait assure en apanage, du consentement de son frere Wilhelm
et du prince-eveque de Bale, Jean VI de Venningen, son chateau
de Pfeffingen. A cette 6poque, les Soleurois firent au comte un
pret de 3100 florins pour lequel les chateaux furent derechef hypo-
theques. L'eveque ne donna son consentement ä ce contrat que
sur la promesse juree par le comte de lib£rer le manoir de
Pfeffingen au bout de trois ans. II n'en fit rien et obtint un nouveau
delai d'un an (15 et 21 juin 1482), sans tenir davantage ses

engagements. II donnait pour excuses ses continuelles absences.
En realite, il avait reconnu que sa situation etait intenable et

songeait ä abandonner les anciennes residences familiales pour se

cr6er un nouveau manoir. II avait obtenu la seigneurie de

Wagenwald dont faisaient partie les ruines du chateau de Hohkönigs-
burg, brül6 pour cause de pillages ; le tout lui fut adjuge par l'em-

pereur sous la suzerainet6 de l'Autriche. II regut done ce fief de

larchiduc Sigismond et pour relever ces ruines, il devalisa les

chateaux de l'Eveche: « Dominus Osivaldus de Tierstein, dit la chro-
nique, evacuavit caslra sua in Tierstein et Pfeffingen, vendidit etiam

I-igna, quae ibidem habuit dessicata... et transtulit omnia bona sua ad
alieuos, et que non potuit transferre vendidit ». Comme on peut le

penser, Soleure vit avec plaisir la certitude ä venir de posseder en-
fin l'objet de ses convoitises. Lorsque ce canton fut admis dans la

Confederation, il eut soin de faire comprendre dans cette admission
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les seigneuries et les terres dont il avait le protectorat. Le comte
Oswald en fut tres flatte.

II eut aussi des dEmelEs avec le prince-Eveque Gaspard ze Rhein,
son suzerain qu'il accusait de refuser sans raison son consentement
ä la vente faite ä la ville de Bale du comte de Sisgau qu'il avait en
fief; il se plaignait aussi que l'Eveque empietat' sur ses chasses.

Lui-meme, par contre, avait peu de respect pour les droits d'autrui.
II avait fait saisir par son bailli et enfermer ä Pfeffingen le bailli
Episcopal de Zwingen. La chicane entre le suzerain et son remuant vassal
dura fort longtemps, car le comte ne voulait pas se soumettre, pas
meme ä l'arbitrage des Confederes et de la Diete. II en Etait arrive
ä se rattacher plus etroitement que jamais ä la ville de Soleure et
ä conclure avec elle une alliance de combourgeoisie perpetuelle. II
s'engageait ä soutenir ses nouveaux combourgeois contre tout ad-

versaire, excepte contre les suzerains de ses chateaux de Pfeffingen,
d'Angenstein et de Thierstein. NEanmoins, de son plein grE, il ou-
vrait ces places fortes aux Soleurois et leur accordait un droit de

prioritE sur le rachat Eventuel de ces manoirs.
Par cette convention, le comte Wilhelm Etait liE aussi bien que

son frere Oswald. Celui-ci mourut vers le milieu de 1'annEe 1488.
Wilhelm, soutenu toujours par Soleure, continua la chicane contre'
le prince-Eveque et contre Bale. Ces contestations interminables
nous montrent combien les usurpations Etaient faciles et frEquen-
tes sous une administration Episcopale dEbonnaire et trop routiniere,
et dans un temps oü les notions du droit mal dEfinies, les Echan-

ges, les emprunts sur hypotheques, des transactions non revetues
des formes officielles embrouillaient les choses comme ä plaisir, si

bien qu'on en arrivait ä une confusion inextricable et ä ne plus sa-
voir qui Etait le maitre, du suzerain ou du vassal.

Le comte Wilhelm mourut de la petite vErole ä Brunstatt le 16

octobre 1498. II ne resta pour continuer la lignEe que les deux fils
du comte Oswald, Henri et Oswald. Henri, 1'ainE des jeunes
seigneurs de Thierstein Epousa Marguerite de Neuchätel en Bourgo-
gne, fille de Ferdinand de Montaigu et de Madeleine de Vinstin-
gen. Le contrat de mariage, du 27 novembre 1491, assure ä la
nouvelle comtesse une dotation de 8000 francs dont 4000 sont
garantis sur Pfeffingen. Oswald, le cadet, ne se maria que plus
tard, le 20 aout 1510, avec Elisabeth, comtesse de Löwenstein et
baronne de Scharfeneck.

Nous avons vu que leur oncle Wilhelm, apres son retour des

camps militaires, suivit en tout les conseils de Soleure, ainsi que
12
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l'avait fait leur propre pere. Cette sorte de tutelle dtait parfois
genante. Les Soleurois, il est vrai, soutinrent 6nergiquement le

vieux.comte dans ses revendications contre l'Autriche qui lui devait
une certaine somme pour soldes arrierees. Lorsque les Thierstein
furent enfin payds de leurs services, les cr£anciers s'abattirent sur
eux comme une nu£e de vautours et, en tout premier lieu, la Re-
publique de Soleure ; preuve que l'amitie de cette alli£e n'etait
pas tout ä fait desint^ress^e. Alors que le comte Oswald gisait sur
son lit d'agonie, la ville de Soleure lui envoya en deputation le
bailli de Dorneck, soi-disant pour prendre des nouvelles de sa

sante, mais en r^alitd pour lui rappeler certains engagements con-
cernant la seigneurie de Thierstein.

II est done facile de comprendre que la ville de Soleure tentät le

possible pour amener les deux jeunes cotntes ä suivre la politique
de leur p£re et de leur oncle. On les invita ä venir renouveler le
traite de cijmbourgeoisie ; on les sollicita d'ouvrir leurs chateaux
de Thierstein et de Pfeffingen. Les comtes ne se laisserent pas du-

per. Thierstein, il est vrai, resta occupe par les Soleurois ; mais
Pfeffingen leur fut fermA Ces deux places etaient de premiere
importance strategique pour les Soleurois. Pendant les guerres de
Souabe, qui en dtaient ä leur point le plus violent, ils avaient
comme täche de defendre le territoire des Confederes contre toute
attaque venant du Nord-Ouest. Pr6cis6ment, Thierstein fermait
l'entree de la Lüsselle, et Pfeffingen, le passage par la vallee de la
Birse.

N'ayant r6ussi, ni par la ruse, ni par la politique ä se faire ou-
vrir Pfeffingen, les Soleurois, du consentement des Confeddrös,
voulurent empörter le castel par la force. Le siege devait commen-
cer le mardi de Päques, Ier avril 1499. Des troupes de Soleure, de
Berne et de Fribourg parurent devant la place qui avait eu le temps
de se pourvoir en vivres et en munitions. Bäle, dans les guerres de
Souabe, comme dans la guerre contre Mulhouse etait rest£e neutre,
car le prince-ev£que etait prince d'Empire. Bientot l'armee des Im-
periaux, forte de 10,000 hommes parut dans la vallee de la Birse
et les Conf6deres eurent assez ä faire de se concerter en vue de la
bataille inevitable. Le choc eut lieu, comme on sait, ä Dornach, le
22 juillet 1499. Les Imp£riaux ne purent resister ä l'elan furieux
des Confederes ; ceux qui survecurent repasserent la Birse en complete

deroute.
Les Thierstein-, comme la plupart des nobles de la contrde,

etaient du cote ennemi; le comte Henri fut meme grievement
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blesse dans la melee. Le lendemain d£ja les chefs des Conf6d6res

envoyaient ä Pfeffingen la sommation de se rendre. Mais le bailli,
Hans Kämerlin, soutint hardiment ses maitres et ne voulut pas ce-
der. Alors les Confederös cernerent le chateau dans l'intention de

le prendre d'assaut. Mais la discorde r^gnait parmi eux-; ils se de-
banderent, meme les Soleurois abandonnerent le siege, tous plus
empresses de partager les armes prises sur le champ de bataille de

Dornach que de les diriger contre l'ennemi commun.
Dans les conditions de paix, Soleure obtint des garanties sur les

seigneuries de Thierstein et de Büren avec la promesse qu'elles ne
seraient vendues qu'ä cette republique. Le comte Oswald dut re-
nouer les liens de combourgeoisie avec Soleure. Le 23 fdvrier 1500,
il s'engagea envers la ville comme bourgeois hereditaire et jura de

lui tenir ouverts ses chateaux d'Angenstein, de Thierstein, de
Pfeffingen et de Büren, excepte en cas de guerre ou de conftit avec
l'Empire, l'Autriche et le prince-eveque de Bäle, ses suzerains
legitimes. Par contre, le comte Henri voulut garder sa liberte et, outre

de la conduite des Soleurois, entra en pourparlers avec Bäle

pour en etre re<;u bourgeois. II reclamait protection pour ses gens
et ses biens et offrait aux Balois de leur ouvrir ses manoirs en cas
de guerre. Mais Soleure sut contrecarrer ces plans et ramener ä la

fois les deux comtes dans son orbite. Le 7 septembre 1502, les

deux freres renouvelerent avec les Soleurois l'alliance de combourgeoisie

et leur ouvrirent toutes leurs forteresses. Leurs baillis meme

durent preter serment de fidelitd entre les mains de Soleure

qui obtint un droit de preemption sur tous leurs biens.
En 1504, Conrad Kündig, de Berne, tenta d'assassiner Thomas

Schöni, bailli de Pfeffingen, ä l'hötel de la Couronne, ä Bäle. II fut
condamn£ ä mort, puis gräcie sur promesse juree de ne pas recom-
mencer sa tentative. Le baron Laurent Halbisen devint ensuite
bailli de Pfeffingen. A sa mort, sa veuve, dame Barbe, fit invento-
rier ce qui se trouvait au chateau (25avril 1508). En 1514, le bailli
ötait Marc Karli ; en 1515, Jerome Rumwerf.

Le comte Oswald, lorsqu'il £pousa la comtesse Elisabeth de

Löwenstein, lui assura 5000 florins rh£nans garantis sur Pfeffingen. II
mourut dejä en 1513, sans laisser d'heritier direct. Son frere Henri
n'avait egalement pas d'enfants. Alors, devant la perspective de la

disparition prochaine de la lign^e des Thierstein, commenca entre
Bäle, Soleure, l'empereur et l'eveque une vraie course au clocher

pour capter leur heritage. L'avantage cependant restait ä Soleure.
En 1512, les Confed£res avaient fait saisir par les Soleurois les
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chateaux des Thierstein, parce que le comte Henri avait envoye
des soldats au roi de France. Aussitot l'astucieuse republique pre-
tendit que ces forteresses lui avaient 6te cedees en propriety person-
nelle. Cette outrecuidance excita la jalousie des Bälois qui proba-
blement inciterent les comtes ä solliciter la restitution de leurs
biens. Les chateaux etaient toujours occupes par des garnisons au
nom des cantons confedöres ; ils ne furent restitues ä leurs maitres
legitimes que le 27 juin 1513. Cependant les baillis devaient pre-
ter serment devant les Confederes et un dedommagement devait
etre paye aux Soleurois par leg Thierstein.

C'etait une dure sentence pour les comtes ruines et qui avaient
döjä des dettes anterieures envers Soleure. Cette ville obtint de nou-
veau les chateaux en garantie. Le dernier accord avec les Soleurois fut
conclu par Henri, apres la mort de son fröre Oswald. II s'engageait
ä leur payer 600 florins rhönans en six annuites et en fournissant
hypotheque sur Pfeffingen, Angenstein, Thierstein et Lucelle. Au
commencement de 1515, le comte ötait nöanmoins en possession
de ses chateaux. Les annees suivantes, il contracta de nouvelles
dettes envers Soleure.

Le 8 avril 1517, il vendit ä l'ernpereur Maximilien pour 12,000-
florins la forteresse restauree de Hohkönigsburg, avec ses canons et
son mobilier, en s'en reservant cependant la jouissance sa vie du-
rant. A son retour de la cour imperiale, il trouva une sommation
lui enjoignant de payer ä la ville de Soleure une dette de 1000
florins. Dans sa detresse, il s'adressa ä l'eveque qui emprunta ä la

ville de Bale pour lui venir en aide. Ce fut pour le prince l'occa-
sion d'entrer en negociations afin de racheter les seigneuries des
Thierstein. On conclut un traite le 8 aoüt 1517. Moyennant cou-
vrir les hypotheques qui grevaient ses biens, le comte abandonnait
ä l'eveque la propriete de ses places fortes et chateaux en se reservant

la jouissance sa vie durant. L'acquereur emprunta dans ce but
l'argent aux Bälois, qui virent non sans plaisir la succession des
Thierstein öchapper aux Soleurois. Eux-memes ne doutaient pas
qu'un jour ou l'autre eile leur reviendrait, car l'Evechö etait non
moins endette que les comtes.

Le 20 aoüt 1518, l'empereur Maximilien donna son consente-
ment ä cet accord, sous la röserve qu'en cas de guerre Pfeffingen
resterait neutre. Soleure eut connaissance de cet arrangement le

jour meme ; eile en fut sans doute peu satisfaite et s'appliqua de son
mieux ä en empecher l'execution. L'eveque ayant häte d'occuper
Pfeffingen, les Bälois lui preterent 4500 florins contre une rente de
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t8o florins ä valoir sur le chateau et la seigneurie de Pfeffingen
(1519). Cette somme, au lieu d'etre pretde au 5 °/0 selon l'usage,
fut consentie au 4°/», et les premiers intdrets ne devaient etre payes
qu'en 1524. Ces details prouvent assez combien Bale tenait ä ce que
Pfeffingen ne tombät aux mains de sa rivale.

Le comte Henri mourut ä Bale le 30 novembre 1519. Dans son
testament, il exprimait sa volontd expresse de s'en tenir au contrat
conclu avec l'eveque, auquel il faisait remise de 4000 florins
encore dus, moyennant servir ä sa veuve une rente viagere annuelle
de 100 florins. Celle-ci d'ailleurs etait constitute heritiere ; ä sa

mort, les nobles de Eberstorf, qu'il reconnaissait comme issu des

Thierstein, devaient l'htriter. II fit en faveur de ses serviteurs, spt-
•cialement des baillifs de Pfeffingen, Asimüs et Hans Höli, des legs
•consistant en chevaux, armes, argenterie, etc. Les executeurs tes-
tamentaires etaient l'eveque, Christophe de Utenheim, son
coadjuteur, Jacques Zimmermann (doyen de Colmar) et Michel Bütner,
majordome de la cour.

II s'tleva une contestation entre le prince et le Conseil de Bale
a propos du nouveau bailli qu'on devait envoyer ä Pfeffingen.
Dans la nuit du 15 septembre 1520, deux cents Bälois occuperent
inopintment le chateau. Pour ce fait, le coadjuteur Nicolas de

Diesbach porta plainte devant la Diete. Sur les instances de Berne,
dont le coadjuteur etait bourgeois et l'eveque lui-meme combour-
geois, Pfeffingen fut enfin rendu au prince en 1522. Le manoir
devait rester ä l'Evecht sans que le prince eüt faculte de l'alitner,
ni de le donner en fief, et cela ä perpdtuite. Le prince-eveque
designait le bailli de son choix, mais celui-ci devait preter serment
devant le Conseil de Bale aussi bien que devant le prince et, en
•cas de guerre, ne rien tenter ni contre la ville, ni contre les Con-
f£d6res ; les droits de pdages ne devaient jamais etre imposes. En

retour, l'eveque cedait a la ville le village de Riehen et l'autorisait
A acquerir le castel de Ramstein, ainsi que le village de Bettingen.
Les Bälois avaient eu comme bailli ä Pfeffingen Wolfgang Iselin ;
lors de la reddition, l'eveque nomma ä sa place le baron Thomas
Schaller de Keimen. De leur cöte, et au m£pris des dernieres vo-
lontes du comte Henri, les Soleurois s'etaient empares du comte
de Thierstein. Ainsi se trouva liquid^e la succession tres embrouil-
l^e des remuants comtes palatins. Charles-Quint permit ä l'eveque
Christophe de Utenheim, d'ajouter ä ses armes la biche rouge et
les couleurs des Thierstein, (24 mars 1521) ; ses successeurs ne
firent pas usage de ce noble privilege.
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L'Eglise de Pfeffingen, dont les Thierstein etaient collateurs,
possede de cette famille deux calices en vermeil, dont l'un porte
sur le pied leur ecusson et un ostensoir en .argent massif dun beau
travail gothique de la fin du xvie siecle.

Apres l'apaisement des troubles des paysans (1525), la ville de
Bale essaya de reoccuper Pfeffingen. Le coadjuteur, de Diesbach,
s'y opposa et ä cette fin entra en pourparlers avec les Soleurois qui,
eux-memes, nourrissaient des vues sur Birseck et Pfeffingen. Lors-
que les Bälois en eurent connaissance, ils firent valoir les droits de
la ville comme avoude du Chapitre de la cathedrale, pretention
assez deplacee de la part de gens qui adoptaient la Reforme ; ils
occuperent les chateaux de Birseck, Pfeffingen et Zwingen et obli-
gerent les vassaux ä leur preter serment. Le coadjuteur rdclama
contre cette usurpation, exigea, mais en vain, Moignement des

garnisons bäloises et finalement porta plainte devant les Confdde-
res. La ville traina l'affaire en longueur esperant obtenir gain de

cause, si bien que l'eveque indigne de ce mauvais vouloir, ne vou-
lut pas etre enterre ä Bäle.

Son successeur, Philippe de Gundelsheim, plus conciliant, ter-
mina les affaires provenant des demeles avec les Thierstein. On
regia une vieille hypoth£que sur Pfeffingen, puis la vente de
Riehen (1/28) et la rente viagere ä payer ä la comtesse, veuve
Marguerite de Thierstein. En 1530, le prince paya de nouveau 2000
florins dus sur Pfeffingen, les intdrets arrieres de cette somme et
la rente en retard de 10 ans ä la comtesse. Bäle obtint encore de la
noble dame plusieurs fiefs des Thierstein, entre autres le domaine
seigneurial de Sternenberg (1526). La ville trouvait son profit a

soutenir les revendications plus ou moins motiv£es de cette femme,
sachant bien que tout ce qu'on pourrait arracher au prince reiour-
nerait un jour ä la cit£. Celui-ci se plaignit de ce que la comtesse,
malgre les arrangements intervenus, pretendait encore etre legitime
collatrice de l'eglise de Pfeffingen.

En 1531, Bäle conseilla au bailli de Pfeffingen de garnir le
chäteau de gens d'arme, par crainte dune surprise de la part des

Soleurois ; communication de cette demarche fut donnee ä l'eveque.

En 1533, le bailli Thomas Schaler resigna ses fonctions et
Bäle voulut le remplacer par Onofrius Holzack, vu que l'emploi
devait revenir ä un bourgeois de Bäle. L'eveque r£pondit qu'il ne
reconnaissait pas cette condition et voulut nommer Hans Caro-
meltis. Enfin ce fut Hans Eglof Offenburg qui obtint cette charge
et son frere S£bastien le remplaga pendant que lui-meme entrait
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au service de l'empereur. En 1546, Thomas Schaler est de nouveau
bail Ii de Pfeffingen.

En 1542, on avait renouvele l'accord d'apres lequel la seigneu-
rie de Pfeffingen ne devait etre ni vendue ni donnee en fief. Bäle
obtenait sur eile un droit de preemption. Apies la mort de i'eveque
Philippe, le 15 septembre 1553, les Soleurois s'emparerent pendant
la nuit des villages d'Arlesheim, d'Ettingen et de Therwil; les

Bälois voulaient en faire autant de Pfeffingen. Enfin en 1585, la

Diete termina le conffit pendant entre I'eveque et la ville. La sei-
gneurie resta ä I'eveque; la dette qui la grevait fut reconnue
Steinte par les redevances que la ville devait au prince; le bailli,
comme auparavant, devait jurer fidelite aux Bälois. A Thomas
Schaler succöda comme bailli Nicolas Wendelstorf (1553) et ä

celui-ci Jean Werner de Flachsland (1565).
Le prince-6veque Melchior de Lichtenfels entreprit la restaura-

tion du chateau (1566) et l'elargissement du chemin d'acces. Le
bailli de Peffingen et celui d'Angenstein, Wendelin Zypper, furent
charges d'adjuger les travaux et de les surveiller. Ces travaux con-
sfistaient d'abord ä relever les tetes du pont et ä restaurer la porte
du cöte de l'Est reservee aux pietons. II y avait de ce cöte un pont-
levis jete sur le fosse ; une premiere porte fortifiee qui donnait
entree dans un escalier couvert en voüte par leqiiel on arrivait
ä une seconde porte qui s'ouvrait dans l'enceinte. Du cöte du
Nord, oü se trouvaient les caves et des ecuries, on pratiqua des

fenetres. L'entree principale, reservee aux voitures et aux cavaliers,
etait sise ä l'Ouest. Le Chapitre de Bäle, apres de vives remon-
trances faites au prince au sujet de ces depenses, selon lui exage-
rees, avanca cependant 1000 florins pour payer ces reparations.
Elles durerent de 1566 ä 1572 ; entre temps, la porte du Nord fut
egalement restauree et le toit du donjon refait ä neüf. La pierre
de taille faisant defaut sur place, on la faisait venir par corvees de

Hegenheim. On transforma l'habitation dite d'et£, construction
assez Hgere qui se trouvait entre la grande tour ou donjon et les

portes Est et Nord. Cette maison avait un escalier en colimacon
dans une toureile ronde et une autre tourelle carree. Le fosse et
les murs du cöte Nord furent remis en etat et une grange nouvelle
fut construite pour l'usage de la ferme.

Melchior de Lichtenfels manquait souvent d'argent; la note
des avances faites par le bailli s'eievait ä 7600 livres 19 batz et
6 deniers. Jacques Christophe de Blarer, pour solder cette dette de

son predecesseur, souscrivit deux reconnaissances en faveur du
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bailli, chacune de 2000 livres, qui ne furent remboursees qu'en
1583. II est etonnant que le prince manquät d'argent et que les
baillis fussent obliges de lui en preter. En parcourant les comptes
fournis par ces derniers, on ne peut dloigner la pensee que leur
comptabilite, non contrölee, etaft etablie sans grand scrupule
d'exactitude.

Le prince de Blarer sejournait volontiers ä Pfeffingen, ou son
frere Wolfdietrich £tait bailli ; cette charge fut h6reditaire dans la
famille des de Blarer jusqu'ä la suppression de la seigneurie par la
Revolution. D'autres restaurations ou transformations furent encore
faites en 1595 ; les gens dependant de Birseck durent faire des

corvees, vu que ceux de Pfeffingen etaient trop pauvres et trop
peu nombreux. En 1627, il se presenta un entrepreneur qui offrait
de faire sauter le rocher ä l'Ouest du chateau, afin d'aplanir l'arete
rocheuse et d'y £tablir une terrasse. Le prince-eveque, Guillaume
Rink de Baldenstein, vu la misere des temps, dut renoncer ä ces

travaux d'embellissement qui n'ont jamais ete executes.
Les miseres de cette epoque etaient causees par la guerre de

Trente-Ans. Dans le cours de l'ete 1636, les Francais manifesterem
l'intention de p£n6trer dans la Vall£e de Delemont. L'eveque, Jean
Henri d'Ostein, craignant que les chateaux de Zwingen, Pfeffingen,
Birseck et Angenstein ne fussent occupes par ces troupes, demanda
de l'appui ä Soleure. La conference des cantons catholiques con-
seilla d'y mettre en leur nom une petite garnison. L'annee sui-
vante, le due Bernard de Weimar s'etablit ä demeure dans leveche
et, de Delemont, conduisit ses troupes par le territoire de Bale
dans le Fricktal. Le colonel Jean Louis d'Erlach, meme avant
d'entrer ä sen service, lui avait conseille d'occuper l'Eveche et sur-
tout les chateaux de Pfeffingen, de Zwingen et d'Angenstein, qui
commandaient les passages du Jura. A la diete de Baden (16 et
18 novembre 1637), le canton de Soleure porta plainte contre
l'occupation de l'Eveche et des trois forteresses. On envoya au
due des ambassadeurs pour lui demander d'eloigner ses soldats des

frontieres des Etats conföderes et de rendre les chateaux ä leur
legitime maitre. L'ambassadeur Meliand assura que les Confederes

ne courraient aueun risque ; le due n'avait occupe le pays que par
necessite strategique et pour prevenir l'ennemi qui en aurait fait
autant. Quant aux chateaux, ils ne servaient que de postes aux
sentinelles et ils seraient rendus des que le due serait assure qu'au-
cun danger ne le menacait de ce cöt^. La reponse du due n'arriva
qu'apres la cloture de la Diete. « L'Eveche, disait-elle, faisant
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partie de la Ligue catholique, fournissant ä celle-ci aide et
contributions, avait maintes fois recu et loge les troupes ennemies.
C'dtait done par tactique et droit de la guerre qu'il s'en etait em-
pare, rnais il n'en voulait nullement aux Confederes ». Les chateaux
resterent en son pouvoir malgre les reclamations rditerees des Etats
helvetiques. Le 13 mai 1639, le due de Weimar datait de Pfeffingen

une lettre expediee ä Berne. Ce ne fut qu'en mars 1640, qu'il
manifesta l'intention d'abandonner les forteresses. Les cantons
•catholiques donnerent aussitöt avis ä l'eveque de les confier cha-
•cun ä deux gardiens qu'ils paieraient ä raison de 8 couronnes de

Soleure par mois, moyennant que le prince remboursät en des

temps meilleurs les sommes avancees. Neanmoins, le 20 juin 1640
encore, on se plaint que Zwingen et Pfeffingen ne soient pas en-
core evacuds.

Les chateaux furent devalises et se trouvaient dans un etat
lamentable lorsqu'ils furent rendus au legitime souverain. Celui-ci,
Beat Albert de Ramstein, fit visiter Pfeffingen par un maitre char-
pentier qui indiqua des restaurations urgentes ä faire en plusieurs
endroits (1648). Urs Hofmeyer, ä qui l'eveque avait permis d'ha-
biter le chateau apres que les baillis se furent installes ä Aesch,
fait rapport que cette residence est devenue presque inhabitable

par suite des degradations dues ä la soldatesque ; pour se chauffer,
elle avait meme brüld des pieces de la charpente et gravement en-
dommagd l'auge du puits (17 juin 1649). Des lors, il ne fut plus
fait de restaurations capables de remettre le chateau en bon etat ;

negligd des princes-eveques, il tomba en ruine petit ä petit. En

1678, on refit une partie du mur d'enceinte qui s'erait ecroule dans
le fosse. Les annates indiquent comme dernieres restaurations les

travaux qui furent confids en 1728 ä Leonard Tluiring, charpentier
ä Ettingen; ils consistaient ä refaire la charpente dc l'ecurie, le pont
de l'entree ouest, un autre petit pont-levis devant le chateau ä

l'Est, le tout estime ä 70 livres, plus une mesure de vin (150 litres)
<et un sac de bid. La meme annee, le macon, Jacques Gschwind de

Therwil, restaura les murs de l'ecurie ; le fontainier, Jean Jost
Hiiberlin de Therwil, capta une nouvelle source dans la montagne
•et en amena l'eau au chateau. Ce travail coiita 225 livres de Por-

rentruy, plus le logement et le bois necessaire pour l'entrepreneur
et ses gens. Enhn, il y eut une refection dune partie des murs,
on construisit une buanderie, un colombier et une galerie en bois

pour donner acces ä la tour dite « des sorcieres » qui flanquait la

porte -de l'Ouest.
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Le 15 juillet 1748, le prince Joseph Rink de Baldenstein decide
de ne plus faire de reparations aux chateaux de la campagne, vu que
la cour ne les habitait pas. A Pfeffingen, il n'y avait que le portier
et le garde-chasse ; encore ce dernier dut-il se chercher un logis au

village, pour lequel il touchait par an 9 livres 7 batz et 4 deniers.
Ce fut l'arret de mort de la fiere et venerable residence. Depuis-

longtemps la famille baillivale de Blarer habitait ä Aesch le chateau

qu'elle avait construit et qui sert actuellement de maison d'tcole.
Le dernier habitant du castel de Pfeffingen fut un frere ermite
nomine Francois Raval (il etait probablement d'Alle), qui lui-m&me-
düt l'abandonner, n'y trouvant plus aucun recoin habitable (1750)..

En 1751, on enleva les poeles pour les installer ailleurs..
En 1755, on vendit quelques mousquets, des fermentes de portes,
le plömb et les vitres non cassees des fenetres. Par un decret de la
Chambre episcopale du 16 septembre 1761, le chateau devait etre
vendu comme materiel de demolition. L'intendant de Reinach,
Francois Antoine Götz, fut charge de cette liquidation. II rtserva
d'abord ce qui pouvait servir aux autres residences de la cour
episcopale, entre autres, 12,000 tuiles et des lattes qui servirent ä

couvrir la cure de Reinach. Le reste fut vendu le 21 sept. 1761.
La charpente de la maison d'ete fut adjugee pour 51 livres
10 batz ; la galerie de la tour des « sorcieres » avec des montants-
de portes en chene, pour 15 livres 5 batz ; la charpente et les

boiseries du donjon, pour 160 livres ; des monrants de portes et
de fenetres en pierre, pour 13 livres, 6 batz, 8 deniers. Le tout
rapporta 419 livres, 8 batz et 8 deniers.

En 1792, le gouvernement francais vendit les ruines du chateau
et les terres qui en dependaient, comme biens de la nation.
Depuis, Pfeffingen, le noble castel en ruine et le domaine sont
restes proprittes particulieres. Au Congres de Vienne (1815), lors
du partage de l'Eveche, les communes de Pfeffingen, Aesch, Eningen

avec Fürstenstein, Arlesheim, Reinach, Therwil, Oberwil,
Allschwil et Schönenbuch, furent attributes au canton de Bäle, au
lieu de laisser l'Eveche tel qu'il etait et d'en faire un nouveau
canton suisse. Mais voilä, on craignait que le nouveau canton ne
fut en majorite catholique ; on prefera faire deux mariages contre
nature et stparer les membres d'une famille qui avaient toujours
vecu en paix et fait preuve, dans la bonne comme dans la mau-
vaise fortune, d'une sincere et loyale solidarite.

Au chateau de Pfeffingen, le temps, sans trtve, a continue l'oeu-
vre de demolition commencee par les hommes. Malgre ces injures,
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le castel a conserve un caractere de fierte et de noblesse. A l'aide
des annales du manoir, d'anciennes gravures et de ce qui reste de

la seigneuriale demeure, on peut en imagination reconstruire lai

forteresse.
Les parties qui ont le plus souffert sont le mur du Nord de

l'enceinte, qui s'est dcroule en partie et dont il ne reste plus que
l'angle rejoignant le mur ouest; les communs qui s'elevaient dans,

la cour principale ; l'habitation d'ete ; la partie nord du donjon
qui presente une ouverture beante, laquelle s'agrandit eontinuelle-
ment. Pour sortir plus facilement les materiaux utilisables, les.

poutres entre autres, on avait 6largi la porte du donjon ; cette
partie des murs entamee ä sa base s'ecroula le 25 mars 1867, et
l'eboulement continue.

Le seul chemin carossable conduisait ä la porte de l'Ouest ; il
franchissait un fosse artificiel sur un pont en partie fixe et en par-
tie mobile, dont les piliers et les tetes sont encore visibles. La

porte de ce cot£ etait flanqude dune tour ronde ä deux etages,
appelde la tour des « sorcieres », qui formait l'angle sud-ouest de
l'enceinte. Vers le Nord, s'etendait le mur de fortification ; il avait
3.30 metres d'dpaisseur en certains points ; il suivait le roeher en
formant l'angle nord-ouest, continuait d'ici vers la porte susnommee
ä laquelle il se soudait et conduisait, par un chemin de ronde, ä

la tourelle en bois du veilleur et ä la tour des sorcieres. Cette

porte donnait acces ä une cour plus basse de beaucoup que la

grande cour; eile formait un carrd long regulier et, comme eile
etait en partie couverte par la galerie en bois qui garnissait le mur
sud, eile servait de remise aux voitures. A son extremite est, lä

oil eile joutait le donjon, eile se rattachait par une porte ä la cour
principale. Le mur d'enceinte au Nord, ä part ce qui formait
l'angle nord-ouest, n'avait que 1.50 m d'epaisseur, ce qui explique
pourquoi il s'est le premier ecroule ; le fosse qui le longeait fut
comble dejä au siecle dernier. A ce mur, ä l'interieur, etait adosse

l'auge du puits ; il avait aussi sa porte reservee aux pietons ; elle
etait tres etroite, si on en juge par les bases conservees des deux
tourelles demi-rondes qui la ddfendaient. II y avait dans la cour
principale plusieurs constructions, les ceiliers, remises, buanderie,
four ; il n'en reste plus de traces, mais sur les anciennes gravures,
on en voit les toits depassant en hauteur les murs d'enceinte. Au
Sud, c'etait l'abime sur toute la longueur de la forteresse ; le mur
form£ en partie par le donjon lui-meme, en partie par le mur de
la cour införieure, longeait le rocher ; la partie fermant la cour
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•etait garnie dune galerie en bois assez vaste pour y loger la garni-
son. Nous avons dit que le cöte de l'Est avait aussi son fosse arti-
üciel, sa porte flanquee pareillement de deux tourelles, son pont-
levis. C'est de ce cote que se trouvait la maison d'ete adossbe au
•donjon avec lequel elle communiquait par une porte en meurtriere
itres etroite qui servait en cas d'alerte.

Le donjon avait un toit d'un seul pan inclinant vers l'abime ;

le mur de ce cötö ötait aussi moins epais, vu qu'il ötait inaccessible.

Les murs en general font plats et faits de pierres liees avec

an excellent mortier ; ceux du grand mur ä Tangle nord-ouest et
rsurtout ceux du donjon donnant sur la cour sont en moellons ä

bosses de 20 ä 30 centimetres de saillie, comme on en voit ä Neu-
Falkenstein (Baistal) et ä la tour Retousse de Porrentruy. L'assise
•du donjon est formee par une eminence du rocher dont les murs
-suivent les contours sans forme reguliere ; le rez-de-chaussee, qui
servait sans doute de corps de garde, n'a jamais ete ögalise, on y
voit au milieu le roc ä nu et aplani pour y recevoir la colonne ou
,pilier qui supportait les etages. La facade au Nord a au moins
3 metres d'epaisseur; vers le Sud, les murs sont beaucoup moins
forts. D'ailleurs, la maconnerie diminue d'epaisseur ä mesure qu'elle
s'eleve. II y avait quatre etages vers le Nord, ils sont reduits ä trois
vers le Sud ; le pourtour du sommet ötait garni de creneaux. Pour
iaciliter la defense, il n'y avait du cöte de la cour que de petites
•ouvertures placees sans symetrie et toutes en meurtrieres, tandis

-que du cöte oppose, lä oil un assaut etait impossible, il y avait de

larges fenetres, mais encore sans symetrie et sans ligne reguliere.
-Les poutraisons reposaient sur des corbeaux en pierre encore visi-
bles qui permettent de juger de la disposition et de l'elevation des

«etages ; l'escalier etait adosse au mur ä l'interieur du cöte nord et
-avait son pied tout pres de la grande porte d'entree, celle qui a

•ete demolie.
Adossee au donjon, vers l'Est et le Nord, se trouvait la maison

ou residence d'ete, construction legere, remplacee en 1571-1574
par une nouvelle ä pignon en escalier dont le dernier etage ötait
meme en regle-mur. II n'en reste que les bases et le mur sud

.adjacent au donjon. Plus au Nord se trouvaient les caves et les

-ecuries actuellement enfouies sous les döcombres et dont il est
-difficile de reconnaitre la disposition exacte.

La longueur totale de la forteresse etait d'environ 100 metres;
ila largeur de 45 metres ä peu pres.

Le chateau de Pfeffingen, qui si longtemps avait ete l'objet de
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convoitises jalouses et opiniatres de la part des puissants, est actuel-
iement une grande ruine ouverte ä tous les vents et ä tout venant.
Elle n'est plus habitee que par les hiboux et les faucons : Sic transit

gloria mundi!
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